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Demande de renseignements no 3 de la Régie de l’énergie (la Régie)

relative à la demande d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) de modifier certaines conditions de service
liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
1. Référence :
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, pages 7, 17, 21, 33, 38 et 56.
Préambule :

Les articles 2.2 et 12.3 font référence à des exigences ou à des exigences techniques :

« 2.2  Lorsqu’Hydro-Québec réalise des travaux dont le coût est facturé au requérant, […] Hydro-Québec lui communique les renseignements suivants :

1º
toute information utile à propos de l’échéancier et de la nature des travaux ainsi que les exigences techniques applicables aux travaux réalisés par le requérant à la demande d’Hydro-Québec ; […] »
« 12.3  Sous réserve de l’article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles, Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l’électricité ou en interrompt le service ou la livraison dans les cas suivants :

[…]

4º les modifications ou les ajustements nécessaires pour que l’installation électrique de la propriété desservie soit conforme aux exigences prévues aux présentes conditions ou malgré la demande d’Hydro-Québec, les causes de perturbation au réseau ne sont pas éliminées ; […] » (nous soulignons)

Les articles 5.5, 8.1, 14.2 et 18.11 font référence à des caractéristiques ou à des caractéristiques techniques :

« 5.5  L’abonnement est conclu par le consentement donné au demandeur par Hydro-Québec aux conditions selon lesquelles le service d’électricité sera fourni et livré et, le cas échéant, selon la limite de puissance disponible et les caractéristiques techniques des installations requises. […] »
« 8.1  Le client fournit à Hydro-Québec les renseignements relatifs à son utilisation de l’électricité et aux caractéristiques des installations électriques de la propriété desservie, nécessaires à la gestion du réseau ou pour en assurer la sécurité. […] »
« 14.2  L’alimentation est offerte selon les limites et conditions décrites aux présentes conditions de service et selon les caractéristiques techniques applicables, incluant les caractéristiques des postes distributeur, des ouvrages civils et des équipements nécessaires à l’alimentation. »
« 18.11  Le type, les caractéristiques et le réglage des appareils de protection de l’installation électrique à alimenter doivent permettre la coordination avec les appareils de protection d’Hydro-Québec. » (nous soulignons)

Demandes :
1.1 Veuillez expliquer pourquoi il n’est pas précisé à l’article 12.3 qu’il s’agit d’exigences « techniques » et aux articles 8.1 et 18.11 qu’il s’agit de caractéristiques « techniques ».

1.2 Veuillez expliquer la différence entre les exigences techniques et les caractéristiques techniques et fournir des définitions.

1.3 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à insérer ces définitions dans les conditions de service.

2. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 8 ;



ii)
Pièce HQD-1, document 1 révisé le 14 décembre 2007, pages 6 et 7.

Préambule :

L’article 3.1 proposé à la référence (i) se lit comme suit :

« 3.1  Les notes marginales apparaissant devant chaque article des présentes conditions de service ne servent qu’à l’agrément du lecteur et il ne doit pas en être tenu compte dans leur interprétation. »

Le Distributeur indique à la référence (ii) qu’il a « ajouté des notes marginales aux articles de même qu’une table des matières détaillée qui permet un repère plus facile des sujets ». Il précise aussi que « Les notes marginales apparaissant devant chaque article ont été ajoutées aux titres et sous-titres uniquement pour fins de repérage et non pour servir à l’interprétation des conditions de service. En effet, les notes marginales ne sauraient refléter de façon exhaustive le contenu de chaque article ».

Demandes :
2.1 Veuillez confirmer que les titres des parties, chapitres, sections et sous-sections peuvent servir à l’interprétation des conditions de service. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi.

2.2 Veuillez exposer les inconvénients, le cas échéant, à ajouter à la fin de l’article 3.1 que les titres des parties, chapitres, sections et sous-sections peuvent servir à l’interprétation des conditions de service.

2.3 Veuillez exposer les inconvénients, le cas échéant, à retirer des Conditions de service l’article 3.1 proposé.

3. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, 



page 9 ;


ii)
Code de la sécurité routière, L.R.Q. c. C-24.2.
Préambule :

L’article 3.2 (référence i) propose la définition suivante :

« chemin accessible par fardier :

tout chemin entretenu par un particulier ou un organisme et accessible aux véhicules routiers et aux véhicules lourds au sens de l’article 4 du Code de la sécurité routière (L.R.Q.) c. C-24.2); » (nous soulignons)
L’article 4 du Code de la sécurité routière (référence ii) prévoit que :

« «chemin public»: la surface de terrain ou d’un ouvrage d’art dont l’entretien est à la charge d’une municipalité, d’un gouvernement ou de l’un de ses organismes, et sur une partie de laquelle sont aménagées une ou plusieurs chaussées ouvertes à la circulation publique des véhicules routiers et, le cas échéant, une ou plusieurs voies cyclables, à l’exception: 

1° des chemins soumis à l’administration du ministère des Ressources naturelles et de la Faune ou du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation ou entretenus par eux;

2° des chemins en construction ou en réfection, mais seulement à l’égard des véhicules affectés à cette construction ou réfection;

3° des chemins que le gouvernement détermine, en vertu de l’article 5.2, comme étant exclus de l’application du présent code. »  (nous soulignons)
Demandes :
3.1 Veuillez identifier, dans l’article 4 du Code de la sécurité routière, le sens que le Distributeur veut donner ou ajouter à la définition de « chemin accessible par fardier » proposée dans les Conditions de service.

3.2 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à retirer de la définition de « chemin accessible par fardier » les mots « au sens de l’article 4 du Code de la sécurité routière (L.R.Q.) c. C-24.2) ».
4. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 11 ;
ii) Dossier R-3644-2007, pièce HQD-12, document 10, pages 4 et 5 ;
iii) Pièce B-9, lettre du Distributeur adressée à la Régie, 14 décembre 2007 ;

iv) Pièce HQD-1, document 3 révisé le 14 décembre 2007, page 8.

Préambule :

Dans les conditions de service (référence i) et dans les tarifs d’électricité (référence ii), la définition de logement est :
« un local d’habitation privé, aménagé de façon à permettre de s’y loger et de s’y nourrir, comportant une entrée privée et, notamment, une cuisine ou une cuisinette, ainsi que des installations sanitaires complètes et dont les occupants ont libre accès à toutes les pièces ;  »
(nous soulignons)

Aucun de ces textes ne définit des installations sanitaires complètes.
Après analyse des discussions tenues lors de la séance de travail du 29 novembre 2007, le Distributeur maintient sa proposition quant à la définition du mot « logement » (référence iii). Toutefois, il précise que « Une installation sanitaire complète comprend un lavabo, une toilette et soit un bain ou une douche » (référence iv).
Demandes :
4.1 Veuillez expliquer pourquoi l’expression « installations sanitaires complètes » est au pluriel dans la définition de logement.

4.2 Dans le cas où la Régie déciderait de préciser l’expression « installations sanitaires complètes », veuillez identifier la façon la plus adéquate de le faire :

a) Remplacer, dans la définition de logement, l’expression « installations sanitaires complètes » par l’énumération des items suivants : un lavabo, un bain ou douche et une toilette ;
b) Ajouter à la fin de la définition de logement que des installations sanitaires complètes comprennent un lavabo, un bain ou douche et une toilette ;
c) Autre proposition. Veuillez préciser.

4.3 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à préciser l’expression « installations sanitaires complètes » dans les conditions de service et dans les tarifs d’électricité.
5. Référence :
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 15.

Préambule :

« 4.3  Tout abonnement et toute entente conclus en vertu des présentes conditions de service, toute installation effectuée par Hydro-Québec et tout raccordement du réseau à l’installation électrique desservant le client, toute autorisation donnée par Hydro-Québec, toute inspection ou vérification effectuée par elle et le service ou la livraison de l’électricité par elle ne constituent pas et ne doivent pas être interprétés comme constituant une évaluation ni une garantie par Hydro-Québec de la valeur fonctionnelle, du rendement ou de la sécurité des installations desservant le client, dont son installation électrique et ses appareils de protection, ni de leur conformité à toute disposition législative ou réglementaire applicable. »
Demande :

5.1 Afin d’en faciliter la compréhension, veuillez reformuler l’article 4.3 en plus d’une phrase ou varier la disposition.

6. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 2 octobre 2007, page 17 ;

ii)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 11.
Préambule :

Lors de la séance de travail du 29 novembre 2007, le personnel de la Régie suggère au Distributeur de reformuler l’article 6.2 afin d’en clarifier la compréhension :

« 6.2  À compter de sa connaissance, le client doit aviser immédiatement Hydro-Québec de toute erreur apparaissant sur les factures d’électricité émises par Hydro-Québec à la suite de la signature d’un contrat avec le client, de la confirmation des caractéristiques de son abonnement, prévue à l’article 5.6 ou de toute modification apportée en cours d’abonnement. »
(nous soulignons, référence i)
Le Distributeur propose la reformulation suivante :

« 6.2  À compter de sa connaissance, le client doit aviser immédiatement Hydro-Québec de toute erreur apparaissant sur :

1° la confirmation des caractéristiques de son abonnement, prévue à l’article 5.6 ; ou

2° tout contrat de service d’électricité, y compris ses modifications ; ou

3° les factures d’électricité émises par Hydro-Québec.

Il doit aussi aviser Hydro-Québec immédiatement de toute modification aux caractéristiques de son abonnement apportée en cours d’abonnement. »  (nous soulignons, référence ii)
Demande :
6.1 Dans le texte initial, le client devait aviser Hydro‑Québec de toute erreur constatée « à la suite de la signature d’un contrat avec le client ». Veuillez expliquer pourquoi le client a une obligation additionnelle envers le Distributeur en ce qu’il doit aviser Hydro‑Québec de « toute erreur apparaissant sur […] tout contrat de service d’électricité, y compris ses modifications ».
7. Références :
i)
Dossier R-3644-2007, pièce HQD-12, document 10, page 152 ;

ii)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 36.
Préambule :

L’article 12.5 des tarifs d’électricité (référence i) fixe les frais suivants :

« -
Frais de mise sous tension 
Un montant de XX $ par intervention pour les mises sous tension à un branchement distributeur ou à la ligne lorsque les travaux sont réalisés pendant les heures régulières d’Hydro-Québec; sinon un montant correspondant au coût des travaux est facturé. » 
(nous soulignons)

L’article 12.9 des conditions de service (référence ii) prévoit que :

« 12.9  Lorsque le service ou la livraison de l’électricité est interrompue en vertu de l’article 12.3, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa, le client doit remédier à la situation ayant justifié l’interruption et payer à Hydro-Québec les « frais d’interruption de service » prévus aux tarifs d’électricité.

Le client ne paie pas les « frais de mise sous tension » lorsque le rétablissement est effectué pendant les heures régulières de travail d’Hydro-Québec.

Advenant que le client exige le rétablissement en dehors des heures régulières de travail d’Hydro‑Québec, Hydro-Québec lui facture les coûts de cette demande calculés en vertu de l’article 17.1, desquels sont déduits les frais d’interruption facturés. »  (nous soulignons)

Demandes :
7.1 Veuillez préciser les « heures régulières de travail d’Hydro‑Québec » pour l’application :

· des frais de mise sous tension en vertu de l’article 12.5 des tarifs d’électricité ;

· du coût du rétablissement du service en vertu du troisième alinéa de l’article 12.9 des conditions de service.

7.2 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à préciser les « heures régulières de travail d’Hydro‑Québec » dans les tarifs d’électricité.

8. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4, révisé le révisé le 14 décembre 2007, 


pages 42, 46 et 47 ;

ii)
Pièce B-9, lettre du Distributeur adressée à la Régie, 14 décembre 2007.
Préambule :

« 15.4  Lors de l’installation initiale du branchement distributeur ou lors d’un remplacement suite à un accroissement de charge, le requérant doit payer, avant le début des travaux, le coût des travaux relatifs au branchement distributeur pour la portion qui excède 30 mètres de conducteurs ou de câbles mesurés horizontalement selon la distance parcourue, à l’avantage du requérant […] »

« 16.5  En l’absence d’un réseau municipal d’adduction d’eau ou d’égout sanitaire, la contribution du requérant pour le prolongement d’une ligne en aérien correspond au coût des travaux. Le requérant a droit à une exemption de 100 mètres de ligne excluant le branchement mesurée horizontalement selon la distance parcourue considérée dans le calcul du coût des travaux. »
« 16.7  En l’absence d’un réseau municipal d’adduction d’eau ou d’égout sanitaire, la contribution du promoteur pour le prolongement d’une ligne en aérien correspond au coût des travaux. Le promoteur a droit à une exemption de 100 mètres de ligne mesurée horizontalement selon la distance parcourue considérée dans le calcul du coût des travaux pour l’ensemble du projet domiciliaire. »  (nous soulignons)

Après analyse des discussions tenues lors de la séance de travail du 29 novembre 2007 à l’effet de définir la mesure horizontale, le Distributeur maintient sa proposition (référence ii).
Demandes :
8.1 Veuillez expliquer le texte : « mesurés horizontalement selon la distance parcourue, à l’avantage du requérant ».
8.2 Veuillez proposer une définition de cette mesure qui pourrait être:

· mesure selon une vue en plan ;

· mesure selon la distance la plus courte ;

· ou une autre définition. 

8.3 Veuillez indiquer les avantages et les inconvénients à inclure une telle définition dans les Conditions de service.

9. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 50 ;



ii)
Décision D-2006-116, page 32.

Préambule :

L’article 16.15 proposé à la référence (i) se lit comme suit :

« 16.15  Lorsque le projet d’alimentation est abandonné après qu’Hydro-Québec et le requérant ont convenu d’une entente écrite concernant la réalisation du projet, toutes les dépenses engagées, le coût des travaux effectués et ceux qui sont requis en raison de l’abandon du projet sont déterminés par Hydro-Québec et sont facturés au requérant, incluant les coûts réels de gestion des demandes et ingénierie. […] »  (nous soulignons)
Dans la décision D-2006-116, la Régie rappelle que :

« La Régie a compétence exclusive pour fixer les conditions de distribution et les tarifs. Le Distributeur calcule le coût des travaux à partir des coûts unitaires, provisions et pourcentages de frais divers. Ceux-ci sont proposés par le Distributeur et approuvés par la Régie, sauf le coût pour l’acquisition de tout droit réel de servitude qui est estimé par le Distributeur. »
Demandes :
9.1 Veuillez identifier dans l’article 16.15 les items « déterminés par Hydro‑Québec » :

· toutes les dépenses engagées ;

· le coût des travaux effectués ;

· le coût des travaux requis en raison de l’abandon du projet.
9.2 Pour chacun des items identifiés à la question 6.1, veuillez concilier le fait que des coûts soient déterminés par Hydro‑Québec en vertu de l’article 16.15 et la compétence de la Régie à cet égard (référence ii).

9.3 Veuillez exposer les conséquences de retirer du texte les mots suivants « sont déterminés par Hydro-Québec et ».  

9.4 Veuillez préciser la signification des « coûts réels de gestion des demandes et ingénierie » qui seraient facturés au requérant. Veuillez concilier les « coûts réels de gestion des demandes et ingénierie » avec le pourcentage des « frais de gestion des demandes et ingénierie » spécifié au paragraphe 6 du deuxième alinéa de l’article 17.1 et prévu aux tarifs d’électricité.
10. Référence :
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 47.
Préambule :

« 16.7  […] Lorsque les rues du projet domiciliaire sont des chemins publics, que tous les lots et rues visés par le projet ont un numéro de cadastre individuel conformément à l’article 3032 du Code civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64 et qu’une entente a été convenue avec Hydro-Québec pour le développement du site ou d’une partie du site à alimenter, Hydro-Québec devance le remboursement d’un montant équivalent à 60 % de la valeur des allocations auxquelles le promoteur a droit pour le site ou la partie du site à alimenter. Dans ce cas, aucun autre remboursement n’est versé avant que :

1° le logement pour lequel le promoteur a eu une exemption de 100 m de ligne soit raccordé ; et que

2° les logements pour lesquels Hydro-Québec a devancé le remboursement de 60 % du montant d’allocation soient raccordés.

Le promoteur doit payer la contribution en un seul versement à la date de signature de l’entente. »  (nous soulignons)

Lors de la séance de travail du 9 octobre 2007, le Distributeur explique que, dans les faits, la contribution du promoteur est réduite du remboursement auquel il a droit. C’est d’ailleurs ce qui est prévu, au deuxième alinéa de l’article 16.5, pour les requérants autres que promoteurs :

« Lorsqu’il y a plus d’un logement, la contribution du requérant est réduite du montant alloué […] »

Demande :

10.1 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à remplacer « Hydro‑Québec devance le remboursement d’un montant équivalent à 60 % […] » par « la contribution du promoteur est réduite d’un montant équivalent à 60 % […]  » et à remplacer « les logements pour lesquels Hydro-Québec a devancé le remboursement de 60 % du montant d’allocation soient raccordés » par « les logements, pour lesquels la contribution du promoteur a été réduite de 60 % du montant d’allocation, soient raccordés ».
11. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, pages 51 et 52 ;


ii)
Décision D-2006-116, page 7 ;

iii) Décision D-2007-81, page 6 ;

iv) Décision D-2006-116, page 31.

Préambule :

Le deuxième alinéa de l’article 17.2 proposé (référence i) se lit comme suit :

« 17.2  […]

Toutefois s’il s’agit d’une demande visée par le deuxième alinéa de l’article 16.1 ou la section 3 du chapitre 16, les prix en vigueur à la date de raccordement convenue entre Hydro-Québec et le requérant s’appliquent. De plus, lorsque la date réelle de raccordement est postérieure à la date convenue et que le retard n’est pas imputable à Hydro-Québec, le montant de la contribution du requérant peut être révisé par Hydro-Québec en fonction des prix en vigueur à la date réelle du raccordement. »  

Dans la décision D-2006-116 relative à la phase 1 du dossier (référence ii), la Régie demandait au Distributeur « d’indiquer dans les dispositions générales que l’information fournie au client doit lui permettre de prendre une décision éclairée ».  (nous soulignons)

En réponse à cette demande, le Distributeur proposait l’article 2.2 suivant :

« 2.2  Lorsqu’Hydro-Québec réalise des travaux dont le coût est facturé au requérant, sauf lorsque ce coût n’excède pas les « frais de mise sous tension » prévus aux tarifs d’électricité, Hydro-Québec lui communique les renseignements suivants :

1° toute information utile à propos de l’échéancier et de la nature des travaux ainsi que les exigences techniques applicables aux travaux réalisés par le requérant à la demande d’Hydro-Québec ;

2° le coût des travaux et les frais liés au service d’électricité prévus aux tarifs d’électricité qui seront facturés, ainsi que les termes de paiement ;

3° les travaux dont le coût estimé sera révisé à la fin des travaux selon le coût réel encouru. »  (nous soulignons)

Dans la décision D-2007-81 relative à la phase 2 du dossier (référence iii), la Régie acceptait l’article 2.2 du Distributeur puisque : « Cette proposition traduit l’engagement du Distributeur envers son client de lui fournir l’information utile lui permettant de décider en toute connaissance de cause de faire réaliser des travaux par le Distributeur, lorsque le coût de ces travaux excède les frais de mise sous tension ».  (nous soulignons)

Dans la décision D‑2006-116 (référence iv), la Régie expose que « le client doit connaître à l’avance le coût des travaux qu’il devra payer. Les éléments qui servent à son calcul doivent apparaître dans les ententes écrites entre le Distributeur et son client ».  (nous soulignons)

Demandes :
11.1 Veuillez expliquer comment un promoteur peut prendre une décision éclairée (références ii et iii) si le coût des travaux consigné dans l’entente écrite peut être révisé par le Distributeur à la date de raccordement tel que prévu au deuxième alinéa de 17.2.

11.2 Veuillez concilier le fait que, selon le deuxième alinéa de 17.2, le coût des travaux consigné dans l’entente écrite puisse faire l’objet d’une révision et le principe édicté par la Régie selon lequel le client doit connaître à l’avance le coût des travaux qu’il devra payer (référence iv).

12. Référence :
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, pages 52 et 53.

Préambule :

« 17.6 Pour une installation dont la puissance maximale estimée est inférieure à 2 kW et dont l’usage est autre que domestique ou autre qu’à des fins d’éclairage et de signalisation publics, le coût des travaux est aux frais du requérant. Lorsque les travaux nécessitent l’ajout d’un transformateur dédié à l’alimentation d’une installation unique, le coût du transformateur, du coupe-circuit et du parafoudre nécessaires à l’exploitation du transformateur ainsi que le coût de leur installation sont inclus au coût des travaux. Dans ce cas, le requérant n’a pas droit aux 30 mètres de branchement sans frais prévus à l’article 15.4. »  (nous soulignons)

Demandes :

12.1 Veuillez expliquer l’application de l’article 17.6 lorsque le transformateur nécessaire n’est pas dédié à un seul client et/ou l’installation n’est pas unique. Veuillez également donner un exemple d’installation unique.

12.2 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à insérer l’article 17.6 comme troisième alinéa de l’article 17.3.

13. Référence :
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, pages 51, 52 et 59.

Préambule :

« 19.1  À moins d’une mention spécifique dans le présent chapitre, les présentes conditions de service s’appliquent à tout abonnement en cours le 1er avril 2008 ou conclu à compter du 1er avril 2008.
Elles s’appliquent également :

1° à toute intervention ou tous travaux de modification des installations d’Hydro-Québec réalisés à compter du 1er avril 2008 ; et

2° à toute demande d’alimentation visée par le deuxième alinéa de l’article 16.1 ou par la section 3 du chapitre 16, si la date de raccordement est postérieure au 31 mars 2008 ; et

3° à toute demande d’alimentation reçue par Hydro-Québec à compter du 1er avril 2008.

« 17.2  Le montant de la contribution du requérant est établi en fonction des prix en vigueur à la date de réception de la demande.

Toutefois s’il s’agit d’une demande visée par le deuxième alinéa de l’article 16.1 ou la section 3 du chapitre 16, les prix en vigueur à la date de raccordement convenue entre Hydro-Québec et le requérant s’appliquent. De plus, lorsque la date réelle de raccordement est postérieure à la date convenue et que le retard n’est pas imputable à Hydro-Québec, le montant de la contribution du requérant peut être révisé par Hydro-Québec en fonction des prix en vigueur à la date réelle du raccordement. »

Demandes :
13.1 Veuillez faire la distinction entre les termes suivants utilisés au deuxième alinéa de l’article 19.1 :

· « intervention » (paragraphe 1º) ;

· « travaux de modification » (paragraphe 1º) ;

· « demande d’alimentation » (paragraphes 2º et 3º).

13.2 Veuillez expliquer le sens du mot « réalisés » employé au paragraphe 1º du deuxième alinéa qui se lit comme suit : « toute intervention ou tous travaux de modification […] réalisés à compter du 1er avril 2008 ». Veuillez entre autres préciser s’il s’agit de la date à laquelle les travaux débutent, sont en cours ou sont terminés.

13.3 Veuillez confirmer que le troisième paragraphe « 3° à toute demande d’alimentation reçue par Hydro‑Québec à compter du 1er avril 2008 » vise toutes les demandes d’alimentation sauf celles indiquées au deuxième paragraphe, soit celles « visée[s] par le deuxième alinéa de l’article 16.1 ou par la section 3 du chapitre 16 ». Dans l’affirmative, veuillez ajuster le libellé en ce sens. Dans la négative, veuillez expliquer votre réponse.
13.4 Veuillez expliquer pourquoi pour « toute intervention ou tous travaux de modification », c’est la date à laquelle ceux-ci sont « réalisés » qui détermine les conditions de service applicables (paragraphe 1º), alors que pour « toute demande d’alimentation », c’est la date à laquelle celle-ci est « reçue » qui détermine les conditions de service applicables (paragraphe 3º).

13.5 Veuillez expliquer pourquoi pour « toute intervention ou tous travaux de modification », c’est la date à laquelle ceux-ci sont « réalisés » qui détermine les conditions de service applicables (paragraphe 1º du deuxième alinéa), alors que c’est la « date de réception de la demande » qui détermine le montant de la contribution du requérant (premier alinéa de l’article 17.2).

13.6 Veuillez exposer les conséquences de retirer le deuxième alinéa de l’article 19.1.

13.7 Veuillez commenter l’effet rétroactif possible d’une situation où un requérant signe une entente écrite avec Hydro‑Québec dans laquelle le montant de sa contribution est précisé, acquitte ce montant avant le début des travaux, puis, se voit réclamer un montant additionnel lors d’une révision de prix au moment du raccordement.

13.8 Veuillez expliquer le processus que doit suivre un requérant autre que promoteur ainsi qu’un promoteur lors d’une demande de prolongement de réseau, à partir du moment où il  téléphone chez le Distributeur pour s’enquérir du prix et de ce qu’il doit faire, jusqu’au moment du raccordement. Veuillez identifier à chacune des étapes où se positionnent la réception de la demande, la signature de l’entente entre les parties ainsi que le raccordement de l’installation électrique.

14. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, 



page 59 ;

ii) Pièce HQD-1, document 3 révisé le 14 décembre 2007,


page 53 ;


iii)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, pages 51 et 52.

Préambule :

À l’article 19.1 de la référence (i), la Distributeur supprime les mots « convenue entre Hydro Québec et le requérant » :

« 19.1  […]
Elles s’appliquent également :

[…]
2° à toute demande d’alimentation visée par le deuxième alinéa de l’article 16.1 ou par la section 3 du chapitre 16, si la date de raccordejment convenue entre Hydro-Québec et le requérant est postérieure au 31 mars 2008 ; et […] »
Cette suppression ne figure ni à la référence (ii) ni à l’article 17.2 (référence iii).
Demandes :
14.1 Veuillez confirmer que les mots « convenue entre Hydro Québec et le requérant » auraient dû être également supprimés à la référence (ii).

14.2 Veuillez expliquer l’objectif de la suppression des mots « convenue entre Hydro Québec et le requérant » à l’article 19.1.

14.3 Veuillez expliquer pourquoi la règle ainsi modifiée s’appliquerait dans les cas où le retard serait imputable à Hydro‑Québec.

14.4 Veuillez concilier la suppression des mots « convenue entre Hydro Québec et le requérant » à l’article 19.1 et l’absence de cette suppression à l’article 17.2.

15. Référence :
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 59.

Préambule :

« 19.2  Lorsque l’installation électrique du client est alimentée à la tension triphasée 600 V, 3 fils, Hydro-Québec peut, en tout temps, à ses propres frais, changer cette tension pour adopter la tension triphasée 347/600 V, étoile, neutre mis à la terre. Dans ce cas, elle informe le client, par avis écrit d’au moins 30 jours francs avant la date de la conversion de la tension du réseau et de la cessation du service à la tension existante. »

Demande :
15.1 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à retirer du Chapitre 19 – Dispositions transitoires l’article 19.2 et à le déplacer dans un autre chapitre, par exemple à la Section 1 – Alimentation en basse tension du Chapitre 14 – Modes d’alimentation.
16. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 60;



ii)
Dossier R-3644-2007, pièce HQD-12, document 10, page 137 révisée le 16 octobre 2007.

Préambule :

Le Distributeur propose, dans les conditions de service (référence i), la disposition transitoire suivante :

« 19.3  Lorsque Hydro-Québec fournit l’électricité à une moyenne tension triphasée inférieure à la tension 25 kV et que le client la transforme lui-même sans frais pour Hydro-Québec, si les transformateurs dans le poste client raccordés au réseau d’Hydro-Québec sont des transformateurs à double tension primaire installés en vertu des articles 36 et 38 du Règlement 634 sur les conditions de fourniture d’électricité avant le 1er avril 2008, le « crédit d’alimentation en moyenne ou en haute tension » prévu aux tarifs d’électricité correspondant à la tension de 25 kV est applicable à compter de la première période de facturation débutant après la réception par Hydro-Québec d’un avis écrit de modification de la part du client émis à compter du 1er avril 2008. La capacité installée ou remplacée des transformateurs à double tension primaire doit permettre d’utiliser la totalité de la puissance disponible convenue entre Hydro-Québec et le client. »  (nous soulignons)
Lors de séance de travail du 29 novembre 2007, le personnel de la Régie comprend des propos du Distributeur qu’environ la moitié des 1 500 à 1 600 clients en moyenne tension seraient visés par cet article, mais que ces clients ne sont pas identifiables par le Distributeur.

Par ailleurs, l’article 10.2 des tarifs d’électricité (référence ii) prévoit que :

« Lorsque le Distributeur fournit l’électricité en moyenne ou en haute tension, et que le client l’utilise à cette tension ou la transforme lui-même sans frais pour le Distributeur, ce client, et lui seul, a droit à un crédit […] »  (nous soulignons)

Demandes :
16.1 Veuillez expliquer l’objectif visé par l’article 19.3 des conditions de service.

16.2 Veuillez fournir des exemples de modifications de la part du client qui sont visés par l’avis écrit.

16.3 Veuillez expliquer pourquoi une modification d’une installation électrique qui comprenait, avant le 1er avril 2008, des transformateurs à double tension primaire est requise pour avoir droit au crédit.

16.4 Veuillez expliquer pourquoi il n’est pas précisé à l’article 19.3 que le client qui utilise l’électricité à la tension fournie par le Distributeur a droit au crédit, tel que le prévoit l’article 10.2 des tarifs d’électricité.

16.5 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur n’offre pas le crédit de façon rétroactive aux clients y étaient éligibles avant le 1er avril 2008.

16.6 Veuillez expliquer pourquoi le texte suivant est requis, compte tenu du fait qu’une modification doit être effectuée après le 1er avril 2008 : « si les transformateurs dans le poste client raccordés au réseau d’Hydro-Québec sont des transformateurs à double tension primaire installés en vertu des articles 36 et 38 du Règlement 634 sur les conditions de fourniture d’électricité avant le 1er avril 2008 ».
16.7 Afin d’en faciliter la compréhension, veuillez reformuler l’article 19.3 en plus d’une phrase.

16.8 Veuillez indiquer le moyen par lequel le Distributeur informera les clients en moyenne tension de l’entrée en vigueur de la nouvelle règle transitoire.

16.9 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à retirer du Chapitre 19 – Dispositions transitoires l’article 19.3 et à le déplacer dans un autre chapitre, par exemple à la Section 2 – Alimentation en moyenne tension du Chapitre 14 – Modes d’alimentation.
17. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 61 ;

ii)
Pièce HQD-1, document 2 révisé le 14 décembre 2007, pages 12 et 13. 

Préambule :

À la référence (i), l’article 19.6 est révisé par l’ajout suivant :

« 19.6  Toute entente de contribution conclue avant le 1er avril 2008, ainsi que les demandes d’alimentation reçues avant le 1er avril 2008 à l’exception des demandes d’alimentation visées par le second paragraphe du deuxième alinéa de l’article 19.1, demeurent assujetties aux conditions de service en vigueur à sa date de signature jusqu’à son échéance, sauf en ce qui concerne les montants d’allocation applicables lors d’ajout d’une nouvelle installation, tel que prévu à l’article 19.7 du présent chapitre.

Hydro-Québec peut mettre fin à une entente de contribution conclue avant le 1er avril 2008, en remboursant au client ou au requérant le solde du montant payé à titre de contribution au coût des travaux prévue à l’entente de contribution. »  
À la référence (ii), le Distributeur explique que le deuxième alinéa de l’article 19.6 vise l’objectif suivant : 

« Cette mesure vise à permettre au Distributeur de cesser le suivi des ententes de contribution lorsqu’il constate que la consommation du client est conforme ou dépasse la prévision initiale et qu’à la fin de la période de 5 ans, le solde de la contribution sera égale à zéro. Aucun client n’est pénalisé par cette mesure et le Distributeur réduit le nombre d’ententes à suivre, sans augmenter ses risques de mauvaises créances. Bien que le Distributeur ne soit pas en mesure de quantifier les gains de gestion de l’application de cette mesure ainsi que le nombre de cas où elle est applicable, elle contribue à l’amélioration de l’efficience du Distributeur. »
Demandes :
Premier alinéa de l’article 19.6

17.1 Veuillez expliquer l’objectif visé par la règle prévue au premier alinéa de l’article 19.6.

17.2 Veuillez indiquer si une entente de contribution conclue et signée avant le 1er avril 2008 demeure assujettie aussi aux prix et autres conditions de service en vigueur au moment de la signature de l’entente.

17.3 Si oui, veuillez concilier le premier alinéa de l’article 19.6 et la règle prévue à l’article 19.1 selon laquelle le prix consigné dans l’entente écrite peut être révisé par le Distributeur à la date de raccordement.

17.4 Compte tenu que « les demandes d’alimentation […] demeurent assujetties aux conditions de service en vigueur à sa date de signature », veuillez expliquer comment se déterminent les conditions de service applicables pour les demandes d’alimentation sans entente signée. Veuillez reformuler l’article au besoin.

17.5 Veuillez formuler la règle applicable aux « demandes d’alimentation visées par le second paragraphe du deuxième alinéa de l’article 19.1 », relativement aux ententes de contribution ainsi qu’aux montants d’allocation octroyés lors d’ajout d’une nouvelle installation.

17.6 Veuillez concilier votre réponse précédente à la règle applicable prévue à l’article 19.7 pour « une alimentation en souterrain […] en vertu de l’article 53 des conditions de service prévues au Règlement 634 […] ».

Deuxième alinéa de l’article 19.6

17.7 Veuillez exposer les cas dans lesquels le Distributeur pourrait mettre fin à des ententes de contribution signées avant le 1er avril 2008. Veuillez notamment préciser les catégories de clients concernées.
17.8 Veuillez proposer un texte reflétant l’objectif visé par cette mesure et le type de cas dans lesquels le Distributeur pourrait mettre fin à des ententes de contribution signées avant le 1er avril 2008.

Ensemble de l’article 19.6

17.9 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à supprimer la disposition transitoire prévue à l’article 19.6.

18. Référence :
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 61.

Préambule :

« 19.7  Pour tout ajout d’installations à compter du 1er avril 2008 sur une ligne pour laquelle une entente de contribution convenue avant le 1er avril 2008 est en vigueur, les montants correspondant à l’ « allocation pour usage domestique » et à l’ « allocation pour usage autre que domestique » prévus aux tarifs d’électricité en vigueur à la date de raccordement de l’ajout, s’appliquent jusqu’à concurrence du solde de la contribution sujet à remboursement. Toutefois, le montant correspondant à l’ « allocation pour usage domestique » prévue aux tarifs d’électricité en vigueur le 1er avril 2007 continue de s’appliquer jusqu’à l’échéance de toute entente de contribution pour une alimentation en souterrain conclue avant le 1er avril 2008 entre Hydro-Québec et un requérant en vertu de l’article 53 des conditions de service prévues au Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité. »
Demandes :

18.1 Veuillez expliquer l’objectif visé par la deuxième phrase de l’article 19.7.
18.2 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à supprimer la disposition transitoire prévue à l’article 19.7.

19. Référence :
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, page 61.

Préambule :

« 19.8  Lorsqu’une entente de contribution conclue pour un usage domestique est en cours le 1er avril 2008, le « taux d’intérêt applicable aux paiements par versements » est remplacé par le « taux du coût en capital prospectif » prévu aux tarifs d’électricité en vigueur à la date de la première révision et est fixe pour la durée résiduelle de l’entente. »  (nous soulignons)
Demandes :
19.1 Veuillez exposer les conditions qui mènent à une première révision d’une entente de contribution, expliquer en quoi elle consiste et indiquer le moment auquel elle est effectuée.

19.2 Veuillez exposer les conditions qui mènent à des révisions subséquentes à la première, expliquer en quoi elles consistent et indiquer le moment auquel elles sont effectuées.

19.3 Veuillez expliquer pourquoi le « taux du coût en capital prospectif » applicable est celui en vigueur à la date de la première révision et non celui en vigueur au 1er avril 2008.

19.4 Veuillez commenter les modifications suivantes :

« 19.8  Lorsqu’une entente de contribution conclue pour un usage domestique est en cours le 1er avril 2008, le « taux d’intérêt applicable aux paiements par versements » est remplacé au 1er avril 2008 par le « taux du coût en capital prospectif » prévu aux tarifs d’électricité en vigueur et est fixe pour la durée résiduelle de l’entente. »

19.5 Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à supprimer la disposition transitoire prévue à l’article 19.8.

20. Référence :
Pièce HQD-1, document 4 révisé le 14 décembre 2007, pages 11, 44 à 50


et 61.

Préambule :

« 3.2  Aux fins des présentes conditions de service, on entend par :

montant alloué :

montant qu’Hydro-Québec octroie, dès la signature de l’entente, […] »
« 16.1 Lorsqu’un prolongement ou une modification de ligne est nécessaire […] Avant le début des travaux, le requérant et Hydro-Québec conviennent d’une entente par écrit. […] »
« 16.5 […] Le requérant choisit de payer la contribution :

1° en un seul versement à la date de la signature de l’entente ;

2° en 30 versements bimestriels, incluant les intérêts, calculés selon le « taux du coût en capital prospectif » prévu aux tarifs d’électricité en vigueur à la date de signature de l’entente. Le premier versement est payable à la date de la signature de l’entente. Le taux d’intérêt en vigueur à la date de signature de l’entente est fixe pour la durée de l’entente. »
« 16.7 En l’absence d’un réseau municipal d’adduction d’eau ou d’égout sanitaire, […]
Pendant une période de cinq (5) ans suivant la signature de l’entente, le promoteur pourra bénéficier du remboursement […]
Lorsque les rues du projet domiciliaire sont des chemins publics, que tous les lots et rues visés par le projet ont un numéro de cadastre individuel conformément à l’article 3032 du Code civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64 et qu’une entente a été convenue avec Hydro-Québec pour le développement du site ou d’une partie du site à alimenter, […]
Le promoteur doit payer la contribution en un seul versement à la date de signature de l’entente. »

« 16.9 Lorsque l’usage est autre que domestique, incluant les exploitations agricoles, le requérant doit payer, à la date de signature de l’entente à titre de contribution, l’excédent du coût des travaux sur le montant alloué. […] »

« 16.12 Pour les cinq (5) années suivant la date de la signature de l’entente, le raccordement d’une nouvelle installation électrique permanente à la partie de ligne pour laquelle le requérant a payé une contribution donne droit à un remboursement […] »

« 16.14 Le requérant a droit à un ajustement du montant de sa contribution si, lors de l’installation initiale ou pendant la durée de son entente, les poteaux d’Hydro-Québec qui ont été inclus au coût des travaux sont utilisés par une entreprise avec laquelle Hydro-Québec partage les coûts et la propriété des poteaux […] »

« 16.15 Lorsque le projet d’alimentation est abandonné après qu’Hydro-Québec et le requérant ont convenu d’une entente écrite concernant la réalisation du projet, […] »
« 19.6 Toute entente de contribution conclue avant le 1er avril 2008, […] demeurent assujetties aux conditions de service en vigueur à sa date de signature […]
Hydro-Québec peut mettre fin à une entente de contribution conclue avant le 1er avril 2008, en remboursant au client ou au requérant le solde du montant payé à titre de contribution au coût des travaux prévue à l’entente de contribution. »
« 19.7 Pour tout ajout d’installations à compter du 1er avril 2008 sur une ligne pour laquelle une entente de contribution convenue avant le 1er avril 2008 est en vigueur, les montants correspondant à l’ « allocation pour usage domestique » et à l’ « allocation pour usage autre que domestique » prévus aux tarifs d’électricité en vigueur à la date de raccordement de l’ajout, s’appliquent jusqu’à concurrence du solde de la contribution sujet à remboursement. Toutefois, le montant correspondant à l’ « allocation pour usage domestique » prévue aux tarifs d’électricité en vigueur le 1er avril 2007 continue de s’appliquer jusqu’à l’échéance de toute entente de contribution pour une alimentation en souterrain conclue avant le 1er avril 2008 entre Hydro-Québec et un requérant en vertu de l’article 53 des conditions de service prévues au Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité. »
« 19.8 Lorsqu’une entente de contribution conclue pour un usage domestique est en cours le 1er avril 2008, le « taux d’intérêt applicable aux paiements par versements » est remplacé par le « taux du coût en capital prospectif » prévu aux tarifs d’électricité en vigueur à la date de la première révision et est fixe pour la durée résiduelle de l’entente. »  (nous soulignons)
Demande :
20.1 Veuillez uniformiser l’utilisation des termes suivants ou expliquer leur distinction, le cas échéant :

· entente signée (définition de montant alloué à l’article 3.2 et articles 16.5, 16.7 et 16.12) ;

· entente convenue par écrit (article 16.1) ;

· entente convenue (article 16.7) ;

· entente signée à titre de contribution (article 16.9) ;

· entente (article 16.14) ;

· entente écrite concernant la réalisation du projet (article 16.15) ;

· entente de contribution conclue (article 19.6, deuxième phrase de l’article 19.7 et article 19.8) ;

· entente de contribution convenue (première phrase de l’article 19.7).
